
Prestation proposée Public concerné Tarif au 01/09/2025

tout public

tout public

14,00 €

gratuit

7,00 €

gratuit

gratuit

gratuit

animations 

enfants de 2 à 11 ans 

 adolescents de 12 à 17 ans  

Audioguide tout public 2,00 €

visites guidées tout public 5,00 €

groupe adultes 150,00 €

25,00 €

gratuit

groupe adultes 225,00 €

75,00 €

gratuit

groupe adultes Supplément +45 €

Visites: médiation culturelle en groupe groupes scolaires hors Isère  48,00 €

Ateliers: médiation culturelle en groupe groupes scolaires hors Isère  67,00 €

Visites: médiation culturelle en groupe gratuit

Ateliers: médiation culturelle en groupe gratuit

Photothèque tout public

tout public

tout public

20,00 €

20,00 €

Conseil municipal du 19 mai 2025     
Annexe 8 à à la délibération 39201     

MUSÉE DE GRENOBLE : GRILLE TARIFAIRE

carte d’abonnement 
annuel

accès au musée sans limite de visites , 
accès gratuit aux animations et tarif 

réduit pour l’accompagnant de 
l’abonné dans la limite de 3 personnes 

abonnement 
Supprimé 

entrée au musée
Plein tarif

accès aux salles de l’exposition 
temporaire principale annuelle

Le billet d’entrée 
pour l’exposition 
temporaire peut 
être nominatif : il 
permet ainsi de 

ré-accéder 
gratuitement à 

l’exposition 
temporaire 

principale sur 
présentation d’un 

justificatif 
d’identité

accès aux salles d’expositions 
permanentes et expositions 
temporaires non principales

entrée au musée
Tarif réduit

accès aux salles de l’exposition 
temporaire principale annuelle 

Public concerné sous réserve de présentation d’un justificatif : 

- Familles nombreuses (cartes SNCF ou livret de famille)
- Cartes Alices, Savatou Isère, 
- Adhérent-e-s du Comité Social de la Ville de Grenoble
- Sociétés des amis de Musées
- Abonné-e-s SEMITAG (sur présentation reçu abonnement en cours de validité)
- Grenoblois-es sur présentation j’un justificatif de domicile de moins de 3 mois
- Bénéficiaires d'un dispositif conventionné dans le cadre d'un partenariat avec la Ville

accès aux salles d’expositions 
permanentes et expositions 
temporaires non principales

Entrée gratuite au 
musée

accès aux salles de l’exposition 
temporaire principale annuelle 

Public concerné sous réserve de présentation d’un justificatif : 
- Jeunes de moins de 26 ans
- Demandeurs.euses d’emplois 
- Bénéficiaires des minima sociaux (RSA, minimum vieillesse…) 
- Personnes en situation de handicap ou d’invalidité et 1 accompagnant
- Anciens combattants 
- Demandeurs d’asile 
- Groupes scolaires accompagnés par les enseignants 
- Titulaires de la carte ICOM  Conseil International des Musées)/ AICA ( Association 
Internationale des Critiques d’Art)  / Presse / COMEX 
- Adhérents de la Société des Amis du Musée de Grenoble (SAMG)
- Artistes sur présentation de la carte de la Maison des artistes (Paris ou Régions) 
- Partenaires autorisés par convention avec la Ville de Grenoble

Pour tous, le 1er dimanche de chaque mois et les événements locaux ou nationaux : 
Musée en fête, Nuit des musées, Nocturne des étudiants, Journées Européennes du 
Patrimoine, Journées d’Art Contemporain, Printemps du Livre au sein du musée

accès aux salles d’expositions 
permanentes et expositions 
temporaires non principales

Animations hors temps scolaires
( ateliers du mercredi ,  visites famille et 

animations vacances scolaires)

Tarif selon quotient familial: 
De 0 à 400: 0€

De 401 à 1400: 5€
Plus de 1400: 10€

Animations hors temps scolaires :
 Visites adolescents (freestyle, …)

Tarif selon quotient familial: 
De 0 à 400: 0€

De 401 à 1400: 5€
Plus de 1400: 10€

Collection permanente 
Disponible en français, anglais, italien

Visites guidées 
individuelles

visites guidées (1h30) 
pour groupe de 20 

personnes maximum 
dans les collections 

permanentes 

médiation culturelle en groupe jusqu’à 
20 personnes

groupes personnes handicapées , étudiants, équipements sociaux, crèches hors CCAS de 
Grenoble 

équipements du CCAS et maisons des habitants de Grenoble  
Groupes encadrés par un service public de la ville ou du CCAS de Grenoble 

visites guidées (1h30) 
pour groupe de 20 

personnes maximum 
dans toutes les 

expositions temporaires 

médiation culturelle en groupe jusqu’à 
20 personnes

groupes personnes handicapées , étudiants, équipements sociaux, crèches hors CCAS de 
Grenoble 

équipements du CCAS et maisons des habitants de Grenoble  
Groupes encadrés par un service public de la ville ou du CCAS de Grenoble 

supplément pour visites 
en groupe en dehors 

des heures d’ouverture 

médiation culturelle en groupe jusqu’à 
20 personnes

Visites et ateliers des 
groupes scolaires

Visites et ateliers des 
groupes scolaires

groupes scolaires 
De l’ Isère 

groupes scolaires
 De l’ Isère 

fourniture d’images numériques haute 
définition

50€ par image demandée, le 
tarif correspond aux frais de 

préparation et d’envoi des 
documents

Entrée pour groupe de 
10 à 20 personnes

(maxi) uniquement sur 
réservation et bon de 

confirmation 
obligatoire

accès aux salles des expositions 
temporaires   

Si conférencier extérieur : 
chaque participant doit 

s’acquitter du droit d’entrée 
en vigueur au moment de la 

visite

accès aux salles d’expositions 
permanentes 

gratuit avec réservation 
obligatoire auprès du 

service des publics

Droit de parole 
applicable à tout 

organisme ou 
particulier réservant un 

créneau de groupe 
impliquant une 

médiation extérieure

accès aux salles des expositions 
temporaires   

accès aux salles d’expositions 
permanentes 
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